
Mon parcours au lycée 
Objectif BAC

Orientation après la 2nde



La classe de seconde
Les horaires des enseignements communs :

• Français : 4 heures 
• Histoire-Géographie : 3 heures 
• LVA et LVB (enveloppe globalisée) : 5 h 30 
• Sciences économiques et sociales : 1 h 30 • Sciences économiques et sociales : 1 h 30 
• Mathématiques : 4 heures 
• Physique-chimie : 3 heures 
• Sciences de la vie et de la Terre :1 h 30 
• Education physique et sportive : 2 heures 
• Enseignement moral et civique : 18 heures annuelles 
• Sciences numériques et technologie : 1 h 30



Les enseignements optionnels

• Les élèves peuvent choisir au plus deux 
enseignements optionnels :

Enseignement général Enseignement technologique

-Langue vivante C : Chinois : 3 heures
-Théâtre : 3 heures

-Management et gestion : 1h30
-Sciences de l’ingénieur  : 1h30

Deux sections sportives (Hand (2h) et Rugby (3h)) et une section 
européenne anglais (2h) sont proposées.



Que faire à la fin de la 2nde ?

1ère générale Terminale 
générale

2nde 1ère

technologique
Terminale 

technologique

2nde pro ou 1ère

prof
Terminale bac 
professionnel



Procédure passerelle Procédure post-3e

Comment se réorienter en baccalauréat professionnel ?

1re Professionnelle 2de Professionnelle

2de GT



La classe de 1ère : enseignements 
communs

MATIERE Série générale Série technologique

Français 4h 3h

Histoire géographie 3h 1h30

EMC 18h annuelles ( 0.5h) 18h annuelles ( 0.5h)

Langues vivantes A et B 4h30 4h (dont 1 heure ETVL).

mathématiques x 3h

Enseignement scientifique 2h x

Education physique et 
sportive

2h 2h



La voie technologique
• L’organisation en séries est maintenue

Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie technologique se dirigent 
vers une série, qui déterminera leurs enseignements de spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social (lycée Delorme)
• STL : Sciences et technologies de laboratoire (lycée Delorme)
• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appliqués (lycée 

Vinci)Vinci)
• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du développement 

durable
• STMG : Sciences et technologies du management et de la gestion
• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration (Lycée 

Lesdiguières Grenoble et Lycée Savoie-Léman Thonon-les-Bains).
• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse 

(Lycée Gabriel Fauré Annecy)
• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (dans les 

lycées agricoles uniquement) (Lycée Saint-Ismier Grenoble, lycée Agrotec 
Vienne et lycée agricole de la Côte Saint André).



La classe de 1ère : enseignements de spécialité
Série générale STI2D STMG
Histoire, géographie, géopolitique 
et sciences politiques

4h Innovation technologique 3h Sciences de gestion et 
numérique

7h

Humanités, littérature et 
philosophie

4h Ingénierie et 
développement durable

9h Management 4h

Langues, littératures et cultures 
étrangères ( Anglais + Espagnol)

4h Droit et économie 4h

Littérature, langues et cultures de 
l’antiquité LLCR (Delorme)

4h
l’antiquité LLCR (Delorme)

mathématiques 4h

Numérique et sciences 
informatiques

4h

Physique chimie 4h Physique chimie + maths 6h

SVT 4h

Sciences de l’ingénieur 4h

Sciences économiques et sociales 4h

Arts : cinéma audio visuel  CAV 
(Vinci)

4 h



EVALUATION : première générale



EVALUATION : première technologique



PROCEDURE D’ORIENTATION

• Toutes les familles devront saisir leurs intentions 
d’orientation, sur la plateforme Télé Services 
Orientation (TSO).

• Pour le 2ème trimestre : vœux provisoires.• Pour le 2 trimestre : vœux provisoires.
• Pour le 3ème trimestre : vœux définitifs.
A chaque étape : un avis (provisoire et définitif)
vous sera donné.
Entretiens avec le Professeur Référent Individuel 

et/ou le chef d’établissement possibles.













PROCEDURE D’AFFECTATION

Télé Services Affectation (TSA)
• → permet de consulter l'offre de formation en 

lycée, de saisir la candidature de votre enfant 
et de consulter les résultats d'affectation.et de consulter les résultats d'affectation.

• Étape définitive en fin d’année scolaire.
• Calendrier à venir, il vous sera communiqué 

en temps voulu.



http://lycee-oiselet.fr/



Pour bien m’informer…
 Sites utiles : 

www.onisep.fr
www.horizons2021.fr
www.secondes-premieres2020-2021.fr

 Je télécharge la brochure « après la seconde » et les fiches des bacs.

 Je participe aux journées portes ouvertes des lycées.


